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Prima Primaria de Rome. Pour obtenir cette afiSlia^

f «rpllen'est pas déjà accordée,, vous pouvez vous

tion, 81 elle n est pa« J ^^ ^^^ ^^^^ envoyant les

adresser au R. 1 • P^^^'^^'/' ^ .,
'

l'éreclion canonique
Tpnseiffnements suivants: date cie i crecuuu

^
m

n.r rivêaue • nom du diocèse, de la paroisse, de la clia-

Sràe la Sairte°Vierge ;
patrou secoadaire de oe.te

chapelle, s'il y en a un.

2°. Cette indulgence peut se gagner pendant toute

l'année 1885.

S- Le iour choisi pour l'indulgence par le directeur

de'chaquV:o:igrégatiL doit être P^^^^^^^^^^^^

.aine de prières faites en commun, et a 1

jf^^^^^^^^^^^^
ovmr assisté aU mOlUS cinq lois. \yil puuiia

bénédSl d" s. Saorement avec l'ostensoir le jour de

Sulgence ; avec le ciboire les autres jours.)

4° I.es autres conditions sont la confession la coiii-

4 . i^es duue»i-u'
.(..npiie ou es se de la cou-

église.

5- Les pouvoirs extraordinaires suivants sont accor-

d& au dîrXur de chaquecongrégatio., et a d<..xau«.

prècres approuvés que je l'autorise a
«^"'^'/^/"Ji ,,„.L seuls membres des <=°"g'-«S;"«°^ '

»f,f„ Z <lel.

lent gagner cette -dulgence -^a
-b-"„^;(^„°„,aons et,

conscience seulement) des tautes exco
j,

autres censures eccl&.astiques «' P^'»!! i'™^ pj„life

de Quelque manière que ce soit, sont réservées au

tliu'en vertu de la bulle Mj^ohoM d.?^^

(voir la page 107... du cinquième «""'r'^/J J^i lO

&e^t reproduite) excepté les articles l, / '"


